
 

 

SMER’E2M 
 

Syndicat Mixte Eaux et Rivières de l’Entre Deux Mers 
11 avenue du 8 mai 1945 - 33420 Branne - 05.57.84.89.54 - 06.70.54.99.05 - rivieres1.smer-e2m@orange.fr 

 
 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE  
 

PROCEDURE  
« LOI SUR L’EAU  / DECLARATION D ’INTERET GENERALE »  

 

PORTANT SUR LE PLAN PLURIANNUEL DE GESTION DU  BASSIN 
VERSANT DE LA VIGNAGUE  

 
       

Une enquête publique sera ouverte sur la demande formulée par Monsieur le Président du SMER’E2M, 
JEAN JOUANNO en vue d’obtenir la Déclaration d’intérêt Générale permettant d’appliquer le plan 
pluriannuel de gestion du bassin versant de la Vignague. Les informations relatives au projet peuvent être 
demandées au pétitionnaire. 

 
Pendant l’enquête, qui se déroulera du 19 juin 2017 au 20 juillet 2017  inclus, le dossier comprenant les 
différentes phases du Programme Pluriannuel de Gestion et la demande préalable de Déclaration d’Intérêt 
Générale, sera déposé dans les mairies de Rauzan, Saint-Exupéry et Sauveterre-de-Guyenne où le public 
pourra en prendre connaissance et formuler ses observations et propositions sur un registre ouvert à cet 
effet.  

Ces documents seront également mis en ligne sur le site internet du SMER’E2M : www.smer-e2m.fr (dans 
l’onglet « SMER-E2M/documents téléchargeables ») accompagnés du présent avis et de son arrêté. Les 
observations et propositions pourront être enregistrées sur le site internet du SMER’E2M via le formulaire 
de contact. Ces formulaires seront régulièrement mis en ligne et regroupés sous un même fichier 
téléchargeable au même endroit du site. D’autre part, un poste informatique sera mis à disposition du 
public à Branne, au siège administratif du Syndicat. Enfin, les observations pourront être adressées par 
correspondance à l’attention du commissaire enquêteur à l’adresse du Syndicat. 
 

La commissaire enquêtrice, Madame Christina RONDEAU, sera présente dans les mairies, aux jours et 
aux heures suivantes :  

 
-  à la Mairie de Rauzan, 6 rue de l’Hôpital, 33420 : 

- le lundi 19 juin 2017 de 9h00 à 12h00, 
 

-  à la Mairie de Sauveterre-de-Guyenne, 28 place de la République, 33540 : 
- le samedi 01 juillet 2017 de 9h00 à 12h00, 
- le jeudi 20 juillet 2017 de 14h00 à 17h00, 

 

-  à la Mairie de Saint-Exupéry, Au Bourg, 33190 : 
- le vendredi 07 juillet 2017 de 14h00 à 17h00, 

 

 
A la fin de l’enquête, le rapport et les conclusions de la commissaire enquêtrice seront consultables 
pendant un an, au SMER’E2M ainsi que dans les mairies concernées par l’enquête publique.  

 
Le Préfet est compétent pour statuer sur la Déclaration d’Intérêt Générale, soit par un arrêté d’autorisation 
assortie de prescriptions à respecter, ou par un arrêté de refus. 

 


